
 
 

REGLEMENT 
MARCHE NORDIQUE EN PERIGORD VERT 

SAMEDI 25 SEPTEMBRE 2021 
 

 

 
 

Art 1 : ORGANISATION 
Le Club Athlétisme de Périgueux organise le samedi 25 septembre 2021 la « MARCHE NORDIQUE 
EN PERIGORD VERT » avec la collaboration de la ville de Brantôme, du Conseil Départemental de 
5ƻǊŘƻƎƴŜΣ Řǳ /ƻƳƛǘŞ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ !ǘƘƭŞǘƛǎƳŜΣ ƭŀ ƭƛƎǳŜ ŘΩŀǘƘƭŞǘƛǎƳŜ ŘŜ bƻǳǾŜƭƭŜ !ǉǳƛǘŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ 
partenaires économiques. 
 
Art 2 : PROGRAMME 
Les marcheurs nordiques pourront choisir parmi deux épreuves. 
 Le programme : 

- A 09h45 : un briefing et un échauffement collectif auront lieu sur place.  
- A 10h00 : départ des coureurs de nature sur le parcours de la marche nordique 

compétition nature soit une distance de 13 km 
- A 10h05 : départ de la Marche Nordique en Périgord Vert à label régional FFA, épreuve du 

Marche Nordique Tour 2021 qualificative pour le championnat de France de Marche 
Nordique en compétition de 2022 ainsi que pour le challenge Marche Nouvelle Aquitaine 
pour les licenciés FFA compétition (se référer au règlement FFA). 
Cette marche nordique compétition est également ouverte aux autres licenciées FFA (sauf 
santé-loisirs) qui ne peuvent être classés sur le MNT et aux non licenciés désirant découvrir 
les épreuves de MNC en se conformant au règlement de la compétition. 

- A 10h10 : départ de la Virée Nordique de Brantôme en nature sur une distance de 10 km. 
/ΩŜǎǘ ǳƴŜ ƳŀǊŎƘŜ ƭƻƛǎƛǊΣ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ǘƻǳǘ ŎƻƳǇŞǘƛǘŜǳǊ ƭƛŎŜƴŎƛŞ CC! ƻǳ ƴƻƴ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŀǳȄ 
randonneurs). Cette marche est sans classement. Le temps chronométré sera indicatif. 
Des bâtons de marche nordique pourront être mis à la disposition des marcheurs en 
ŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇƛŝŎŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞΦ 

- A 10h45 : Initiation gratuite proposée au Jardin des Moines. Une pré inscription sur place 
sera nécessaire avec prêt de bâtons. 

 
Art 3 : 5whL¢ 5ΩLb{/wLt¢Lhb 
Il Ŝǎǘ ŦƛȄŞ Ł мнϵ ǇƻǳǊ ƭŀ aŀǊŎƘŜ bƻǊŘƛǉǳŜ Ŝƴ tŞǊƛƎƻǊŘ ±ŜǊǘ Ŝǘ мл ϵ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŞǇǊŜǳǾŜǎ 
Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛƻƴΦ 
!ǳŎǳƴŜ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƭŜ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜΦ 
Les dossards seront à retirer sur place à partir de 8h00 au parvis de la mairie. 
Le retrait du dossard vaut acceptation du présent règlement. 
 
Art 4 : ENGAGEMENT 
¢ƻǳǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΦ !ǳŎǳƴ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǇƻǳǊ ǉǳŜƭǉǳŜ ƳƻǘƛŦ 
que ce soit. Toute personne rétrocédant son dossard à une tierce personne sera reconnue 
ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ǎǳǊǾŜƴǳ ƻǳ ǇǊƻǾƻǉǳŞ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜΦ 
[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŞŎƭƛƴŜ ǘƻǳǘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ŦŀŎŜ Ł ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΦ 
Toute personne disǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎŀǊŘ ŀŎǉǳƛǎ Ŝƴ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊǊŀ être 
disqualifiée. 



{ŀǳŦ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴΣ ǘƻǳǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŦŜǊƳŜ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ Ŝǘ ƴŜ ǇŜǳǘ 
ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǳŎǳƴ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǉǳŜƭǉǳŜ ƳƻǘƛŦ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘΦ 

 
 

Art 5 : DEFINITION DE LA MARCHE NORDIQUE COMPETITION 
Vous reporter au règlement de la Marche Nordique Compétition en vigueur le jour de la 
compétition. 

 
Art 6 : MODALITES DE JUGEMENT 
Les juges surveilleront les marcheurs en compétition selon le règlement en vigueur. 
Le juge préviendra le marcheur nordique en présentant un carton jaune devant lui, tout en 
annonçant son numéro de dossard et la faute commise. 
9ƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ  ƭŜ ƳŀǊŎƘŜǳǊ ǇƻǳǊǊŀ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ǳƴŜ ŀƛŘŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ƴƛ être 
accompagné (rŀǾƛǘŀƛƭƭŜƳŜƴǘΣ ƳŀǘŞǊƛŜƭΣ Χύ. 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ŀƭǘŜǊŎŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƳŀǊŎƘŜǳǊǎ Ŝǘ κƻǳ ƧǳƎŜǎΣ ƭŜ ŎƘŜŦ ƧǳƎŜ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
ǇǊŜƴŘǊƻƴǘ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎǊŀǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴǘ όŜȄŎƭǳǎƛƻƴΣ ǊŀǇǇƻǊǘ 
disciplinaire). 
Pénalités sous forme de boucle et de temps 
[ŀ ōƻǳŎƭŜ ŘŜ ǇŞƴŀƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ мрл ƳΣ ǎŜǊŀ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ƧƻǳȄǘŜǊ ƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ Ŝǘ ǎŜǊŀ 
ǎƛǘǳŞŜ Ł мрл Ƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜΦ 
[Ŝ ƳŀǊŎƘŜǳǊ ǎŜǊŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴΣ ƛƭ ŘŜǾǊŀ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ sa 
boucle de pénalité lui-même. 
Sur le final une « pénalité temps » de quatre minutes pourra être infligée sur le parcours restant 
ŜƴǘǊŜ ƭŀ ōƻǳŎƭŜ ŘŜ ǇŞƴŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜΦ 
{ƛ ƭŜ ƳŀǊŎƘŜǳǊ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǎŀ ōƻǳŎƭŜ ŘŜ ǇŞƴŀƭƛǘŞΣ ǳƴŜ ζ pénalité temps » de 4 minutes lui sera 
ƛƴŦƭƛƎŞŜ Ł ƭΩŀǊǊƛǾŞŜΦ 
A la quatrième pénalité, le marcheur aura un carton rouge par le chef juge, il sera disqualifié et 
devra retirer son dossard et quitter le circuit. 
La course caractérisée sera sanctionnée par un carton rouge par un chef juge ; le marcheur sera 
disqualifié et devra retirer son dossard et quitter le circuit. 

 
Art 7 : RESULTATS ET RECLAMATIONS 
[Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŦŦƛŎƘŞǎ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǾƛǎƛōƭŜΦ 
Les récƭŀƳŀǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇƻǊǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ол ƳƛƴǳǘŜǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ. 
¦ƴŜ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŦŀƛǘŜ ǇŀǊ ŞŎǊƛǘΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ 
ŘŜ мллϵΦ 
 
Art 8 : RAVITAILLEMENT 
Le ravitaillement solide et liquide (camelbag /bidon) est autorisé. Le marcheur peut  se ravitailler 
tout au long du parcours. 
¦ƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǊŀǾƛǘŀƛƭƭŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ł ƭΩŀǊǊƛǾŞŜΦ 
 
Art 9 : COUVERTURE MEDICALE  
Une assistance médicale sera assurée par une équipe de secouristes de la protection civile. 
 
Art 10 : SERVICES AUX COMPETITEURS 
Les parkings de la ville sont bien signalés et disponibles. 
 
 



Art 11 : GARANTIES ASSURANCES 
Les organisateurs sont couverts par la responsabilité civile fédérale du club. 
Les licenciés bénéficient des garanties accordées par leur licence. Il incombe aux non licenciés de 
ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘΦ 
Par son engagement chaque marcheur déclare être personnellement assuré et dégage ainsi la 
ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ŀŎŎƛŘŜƴǘ ŘΩƻǊŘǊŜ ǇƘȅǎƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎǳǊǾŜƴŀƴǘ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ 
course ou en découlant. 
LΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŞŎƭƛƴŜ toute responsabilité en cas de défaillance due à un mauvais état de santé ou 
en cas de vol, pertes ou dégradations qui pourraient se produire lors des épreuves. 
 
Art 12 : LOI INFORMATIQUE ET LIBERTE 
Conformément aux dispositions de la loi informatique et liberté n)78-17 du 6 janvier 1978, les 
ŎƻǳǊŜǳǊǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ Ł ŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘΦ 
tŀǊ ƴƻǘǊŜ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊŜǳǊǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀutres organisations, de 
ǎƻŎƛŞǘŞǎ ƻǳ CC!Φ {ƛ ƭŜǎ ƳŀǊŎƘŜǳǊǎ ƴŜ ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ƭŜ ǎƛƎƴŀƭŜǊ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 
 
Art  13 : 5whL¢ ! [ΩLa!D9 
 [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ƛƳŀƎŜǎ ǎŀƴǎ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜΣ ǇƻǳǊ ǎŜǎ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴǎΦ 
Les résuƭǘŀǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇǳōƭƛŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ CC!Φ 
 
Tout concurrent reconnait avoir pris connaissance du règlement et accepte toutes les clauses. 
 
 

 
  

 


